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                                             CONSERVATEURS des HYPOTHEQUES

MOUVEMENT 2009-2
CAP du 16 avril 2009
                                                      DECLARATION LIMINAIRE

Avant tout propos, les représentants du SNUI  tiennent à remercier l'ensemble de l'équipe du bureau RH1B pour sa disponibilité à leur égard, les éléments qu'elle a fournis et ses réponses.
Nous devons aussi nous réjouir de voir que la DGFIP fait participer l'ensemble des 6 catégories de conservateurs à ce mouvement, ce que nous avions demandé lors de la précédente CAP.

Malheureusement, vous n'avez pas devant vous des conservateurs optimistes mais amplis d'inquiétude, voire de désespérance.

Inquiétude première quant à leurs salaires. Nous sommes loin, tant de la béatitude que de l'opprobre de la cour des comptes qui a stigmatisé leurs rémunérations.

Saviez-vous déjà que le revenu moyen net d'un conservateur de 6ème catégorie n'est pas supérieur à celui d'un IP1/3 et inférieur à celui d'un IDEP1/3 comptable en 2008, période faste.
Pour ce qui est de 2009, la faiblesse du marché immobilier s'amplifie, les rémunérations chutent et, désormais, la promotion au grade de conservateur s'accompagne d'une diminution du revenu.

Inquiétude aussi pour leurs pensions. Les rapporteurs de la DGFIP ne se semblent pas favorables à la prise en charge par l'Etat de la responsabilité décennale des retraités.

Savez-vous, toujours à titre d'exemple, que l'assurance d'un conservateur de 5ème catégorie représenterait 80% du supplément brut de pension qu'il percevrait par rapport à son ancien grade d'IP.

Rappelez-vous aussi que les conservateurs sont tenus à un engagement de départ que nous approuvons mais qui les prive de la surcôte que les autres cadres de l'administration peuvent intégrer pour compenser, voire majorer, un indice de pension a priori inférieur.

Désappointement toujours, des conservateurs de 5ème catégorie qui partent en retraite avec un indice de 862 alors que leurs collègues CSC3 de même niveau bénéficient de l'indice 881.
L'harmonisation voulue par la fusion concernera-t-elle aussi la pension de ces conservateurs.

Ces observations, monsieur le Président, pour vous demander si l'administration centrale envisage de pénaliser le corps des conservateurs ou de prendre légitimement en compte le débouché de fin de carrière qu'elle leur a accordé.

Inquiétude encore sur le devenir de la publicité foncière, le statut actuel de conservateur cessera probablement à la fin de 2011, nous nous y sommes résignés.

Les 100 nouveaux AFiP, issus des 3 premières catégories ne devraient plus, à la dizaine près, gérer la PF. Restent donc 250 cadres pour 250 nouveaux services ou 354 nouvelles conservations.
Pouvez-vous éclaircir les pistes envisagées, d'abord en termes de maillage du réseau, ensuite de classement ou de hiérarchisation de ces postes puis de missions de ces nouveaux services.

Cette curiosité nous conduit à vous interroger aussi sur le statut du futur chef de service de la PF; sera-t-il banalisé avec tous les autres postes comptables des anciennes DGI et DGCP ou de la nouvelle DGFIP, sera-t-il doté d'indices particuliers ou réservé aux titulaires de certains grades ou emplois. Quel sera, aussi, son régime indemnitaire.

En corollaire, comment seront gérés les conservateurs encore en activité pour ce qui concerne leur indice, leur rémunération, leur retraite, leur promotion voire leur mobilité.

Inquiétude toujours sur la capacité de la DGFIP à assumer la mission, notamment pour sa partie civile.

Comment s'exercera l'expertise que réalise l'AMC. Qui s'appropriera, qui détiendra la connaissance et le savoir faire, avec quel personnel pour assurer la sécurité juridique de la mission; plus de conservateurs, plus de sachants, plus de vécu.

Quid aussi sur chacun des postes. Les réductions d'emplois, le non remplacement des départs, la dévalorisation de la technicité et de la reconnaissance financière des chefs de contrôle contribuent, à leur niveau, à la perte du savoir et de l'expertise que ni le resserrement possible du réseau, ni le profilage des postes de chef de contrôle ni l'artifice de la formation professionnelle ne pourront masquer si ce n'est à l'aune de propos d'autosatisfaction.  

Quant à l'exercice actuel de la mission, nous avons bien pris note que les doléances que nous avions exprimées lors de la CAP précédente seraient transmises au bureau métiers, propos confirmés peu après par notre directeur général. Mais il faut bien se dire que si télé@ctes ne marche pas comme sur des roulettes, il ne faut pas en attribuer la responsabilité aux conservateurs mais se mettre en tête que les notaires exercent une activité indépendante et ne sont en rien des fonctionnaires attachés au service d'une hiérarchie et d'une administration.
Leur intérêt personnel prime et ce n'est pas les conservateurs qui pourront changer cet état des choses.
Nous nous interrogeons aussi à la vue de conservateurs chargés aujourd'hui à la fois de la mise en place de la politique immobilière de l'Etat et de leur conservation. Que devons-nous en penser, sont-ils les précurseurs des AFiP et leurs conservations ne seraient-elles pas à pourvoir pour d'autres conservateurs.
Venons-en à ce mouvement. Difficile de bien y réfléchir, cette CAP a failli se réunir en préalable au PBO et à la publication du projet. Est-ce vraiment sérieux et sommes-nous assurés que tous les candidats aient pu bien faire valoir leurs demandes.

Par ailleurs, si nous approuvons l'ouverture de ce 2ème mouvement à l'ensemble des conservateurs, nous pensons qu'il devrait intervenir avant les mouvements d'emplois de commandement et d'encadrement afin d'éviter des vacances de postes et des constitutions d'intérims pénalisantes tant pour les candidats que pour la gestion de la DGFIP.

Pour l'avenir et la fin du statut actuel, malgré la crise dont on ne perçoit pas la fin, l'administration envisage-t-elle de fluidifier, comme elle le fait déjà ailleurs, l'accès et la promotion dans le grade, notamment en réduisant le délai de séjour dans le 1er poste, qui constitue un sérieux goulot d'étranglement. En effet la régulation peut naturellement se faire par les conditions de délai d'obtention des droits à retraite et les engagements de départ.

Pour en finir, compte tenu de l'ampleur de la crise, il pourrait être tentant d'accélérer la réduction de la voilure et même, n'y pensons pas, de changer de mode de propulsion.

Pouvez-vous aujourd'hui nous assurer que la mission PF sera durablement pérennisée en 2012 au sein de la DGFIP.
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